
 
  
 

 

  
 

 

Liste des sportifs sélectionnés  
Équipe Régionale U14 Eau Calme Grand-Est 2020  

 

Rappel des règles et modalités de sélection de l’Équipe Régionale Grand-Est U14 Eau Calme 

En 2020, une Équipe Régionale Grand-Est U14 Eau Calme sera constituée pour l’échéance terminale, le 
Championnat de France Minime de Course en Ligne. Cette compétition nationale par équipe de se déroulera du 
12 au 13 septembre 2020 à Mantes-la-Jolie. 

L’objectif du CRCK Grand-Est est de présenter la meilleure équipe possible pour défendre les couleurs de la région 
Grand-Est lors de cette épreuve.  

Selon le règlement national Course en Ligne, sa composition est la suivante : 

Composition minimum de l’équipe* 
1 équipe complète – 16 jeunes 
- 8 filles et 8 garçons au total  
- 4 filles et 4 garçons en kayak  
- 4 filles et 4 garçons en canoë  
- 1 fille et 1 garçon en canoë minime 1 minimum  
- 1 fille et 1 garçon en kayak minime 1 minimum 

Composition maximum de l’équipe  
2 équipes complètes – 32 jeunes 
- 16 filles et 16 garçons au total  
- 8 filles et 8 garçons en kayak  
- 8 filles et 8 garçons en canoë  
- 2 filles et 2 garçons en canoë minime 1 minimum  
- 2 filles et 2 garçons en kayak minime 1 minimum 

* Les effectifs peuvent être minorés ou majorés en fonction du niveau des jeunes. 

Seuls les sportifs qui remplissent les conditions suivantes, pourront prétendre à une sélection en Équipe Grand-
Est U14 Eau Calme :  

- Être licencié(e) à la FFCK dans un club de la Région Grand-Est, 
- Être titulaire d’une pagaie verte eau calme, 
- Être né(e) en 2007 (minime 1) ou en 2006 (minime 2) 

La sélection des sportifs pour intégrer l’équipe et participer au Championnat de France Minime de Course en 
Ligne 2020 s’effectuera au cours du Stage U14 Eau Calme du 24 au 28 août 2020 à Épernay. 

• Sélection au Stage U14 Eau Calme du 24 au 28 août 2020 à Épernay 

L’accès au Stage U14 Eau Calme Août 2020 s’effectuera sur détection et sélection des sportifs à partir des 
résultats des tests de zone en eau calme du 7 mars 2020 en Alsace et en Champagne-Ardenne et des tests 
d’entraînement effectués dans les clubs au cours du mois de juin 2020. 30 sportifs maximum seront proposés à 
la sélection. Une attention particulière sera portée sur la répartition kayak et canoë, dame et homme. La 
sélection sera effectuée par les CTR et l’Équipe Technique Régionale.  

• Sélection au Championnat de France Minime de Course en Ligne du 12 au 13 septembre 2020 à Mantes-
la Jolie 

Une liste composée de 16 jeunes au minimum (1 équipe complète) sera proposée à la sélection pour le 
Championnat de France Minime de Course en Ligne. La sélection sera éventuellement ouverte à un effectif 
complémentaire en fonction du niveau des sportifs.  

La sélection sera arrêtée par le CRCK Grand-Est, sur proposition des CTR et de l’Équipe Technique Régionale. 
Dans un souci de performance de l’équipe, le CRCK Grand-Est pourra effectuer une sélection nominative 
différente de celle issue du présent mode de sélection. Cette sélection pourra être minorée ou majorée en 
fonction du niveau des sportifs. 

En cas désistement ou d’impossibilité pour participer au Championnat de France, merci d’en informer, dans les 
plus brefs délais, Etienne BAUDU, CTR Grand-Est - ebaudu@ffck.org - 06 19 58 97 27



 
  
 

 

  
 
 

 
 

Liste des sportifs sélectionnés Équipe Régionale U14 Eau Calme Grand-Est 2020 

  

NOM PRENOM CATÉGORIE SEXE CLUB

1 CHAZERAND Anna Minime 1 F ASS. SPORTS DES CHEMINOTS DE MULHOUSE-RIEDISHEIM

2 MARGATHE Giulia Minime 2 F ASS. SPORTS DES CHEMINOTS DE MULHOUSE-RIEDISHEIM

3 ROMAND Amandine Minime 1 F ASS. SPORTS DES CHEMINOTS DE MULHOUSE-RIEDISHEIM

4 DELICOURT Kyera Minime 1 F ASSOCIATION SPORTIVE DE GERARDMER CANOË KAYAK

5 DIDIER Théo Minime 2 H ASSOCIATION SPORTIVE DE GERARDMER CANOË KAYAK

6 NICOT Chloé Minime 2 F ASSOCIATION SPORTIVE DE GERARDMER CANOË KAYAK

7 SCHOEPFER WALTER Dimitri Minime 2 H ASSOCIATION SPORTIVE DE GERARDMER CANOË KAYAK

8 LEBRUMANT Savanah Minime 1 F ASSOCIATION SPORTIVE PLEIN AIR COLMAR HORBOURG-WIHR

9 DORFFNER Edmée Minime 2 F BRUCHE SPORT PASSION MOLSHEIM

10 CLERC Noé Minime 2 H CANOE KAYAK CLUB SAINT MIHIEL

11 GOUJON Arthur Minime 2 H CANOE KAYAK CLUB SAINT MIHIEL

12 PAILLER NInon Minime 2 F CANOE KAYAK CLUB SAINT MIHIEL

13 VENET LUHMANN Ange Minime 1 H CANOE KAYAK CLUB SAINT MIHIEL

14 CHERRIER William Minime 1 H CANOË KAYAK DE SARREBOURG

15 NOE Marie-Elise Minime 2 F CLUB NAUTIQUE AUBOIS

16 FRIDRICI Sacha Minime 2 H KAYAK CLUB DE METZ

17 GARCIA Robin Minime 2 H KAYAK CLUB DE METZ

18 LIMBACH Matthias Minime 2 H KAYAK CLUB DE METZ

19 ROSIER Remy Minime 2 H SILLERY CHAMPAGNE C.K.

20 AMIR-TAHMASSEB Cyrus Timothée Minime 1 H STRASBOURG EAUX VIVES

21 BANZOUZI MASSENGO VAN THUYNE Sherryl Minime 2 F STRASBOURG EAUX VIVES

22 LEONELLI Eric Minime 1 H STRASBOURG EAUX VIVES

23 PLEIS Paul Minime 2 H STRASBOURG EAUX VIVES

24 SCHRODA Marie Minime 2 F STRASBOURG EAUX VIVES

25 TAUBNER Rosa Minime 2 F STRASBOURG EAUX VIVES



 
  
 

 

  
 
 

 
Composition prévisionnelle des monoplaces et équipages 

 
Pour des raisons de performance de l’Équipe Régionale U14 Eau Calme Grand-Est 2020, le choix des monoplaces 
et la composition des équipages peuvent être amenés à évoluer jusqu’à la veille du début de la compétition du 
Championnat de France Minime. L’équipe d’encadrement se réservent le droit de modifier la composition de 
l’équipe afin d’optimiser celle-ci.  
 

 
 

  

K1D M1 200m LEBRUMANT Savanah

K1D M1 200m ROMAND Amandine

K1D M2 200m PAILLER Ninon

K1D M2 200m DORFFNER Edmée

K2D 200m MARGATHE Giulia / TAUBNER Rosa

K2D 200m BANZOUZI MASSENGO VAN THUYNE Sherryl / DORFFNER Edmée

K2D 200m ROMAND Amandine / LEBRUMANT Savanah

K4D 200m MARGATHE Giulia / TAUBNER Rosa / BANZOUZI MASSENGO VAN THUYNE Sherryl / PAILLER Ninon

K1H M1 200m AMIR-TAHMASSEB Cyrus Timothée

K1H M1 200m LEONELLI Eric

K1H M1 200m CHERRIER William

K1H M2 200m PLEIS Paul

K2H 200m CLERC Noé / SCHOEPFER WALTER Dimitri

K2H 200m ROSIER Rémy / GOUJON Arthur

K4 200m CLERC Noé / ROSIER Rémy / PLEIS Paul / SCHOEPFER WALTER Dimitri

K4 200m GOUJON Arthur / CHERRIER William / LEONELLI Eric / AMIR-TAHMASSEB Cyrus Timothée

C1D M1 200m DELICOURT Kyera

C1D M1 200m CHAZERAND Anna

C1D M2 200m NICOT Chloé

C1D M2 200m NOE Marie-Elise

C2D 200m DELICOURT Kyera / SCHRODA Marie

C4D 200m CHAZERAND Anna / SCHRODA Marie / NOE Marie-Elise / NICOT Chloé

C1H M1 200m VENET LUHMANN Ange

C1H M2 200m DIDIER Théo

C1H M2 200m LIMBACH Matthias

C2H 200m GARCIA Robin / FRIDRICI Sacha

C4H 200m GARCIA Robin / DIDIER Théo / LIMBACH Matthias / FRIDRICI Sacha



 
  
 

 

  
 
 

Règles de fonctionnement et de vie commune 
 

• Les sportifs s’engagent à concourir l’ensemble du programme de courses pour lequel ils ont été 
sélectionnés en s’investissant pleinement dans les courses en monoplaces comme en équipages. 
 

• Les sportifs s’engagent à suivre un entraînement régulier et fréquent en club en lien avec les échéances 
visées. 

 

• Les sportifs s’engagent à respecter les modalités d’inscription aux diverses actions. Les sportifs doivent 
envoyer le coupon-réponse de participation avec l’autorisation parentale et le règlement de l’inscription 
avant la date butoir.  

 

• Pendant la période du stage ou de la compétition (et jusqu'à la fin de la dernière course), tous les repas 
sont pris en commun sur le lieu choisi par le R1 de l'action (sauf en cas d’accord préalable du R1 de 
l’action). 

 

• Pendant toute la période du stage ou de la compétition, les sportifs et l'encadrement résident dans le 
lieu choisi par le R1 de l'action (sauf en cas d’accord préalable du R1 de l’action). 

 

• Les sportifs s’engagent à respecter le matériel mis à disposition (rangement, entretien, ...). 
 

• Les sportifs s’engagent à respecter les autres et les règles de vie commune (horaires, tenues 
vestimentaires, ...). 
 

• Les sportifs s’engagent à avoir une hygiène de vie en adéquation avec une pratique sportive (sommeil, 
hydratation, alimentation, ...). 

 

• Les sportifs s’engagent à avoir une tenue vestimentaire et du matériel adaptés à la pratique de la course 
en ligne (gilet de sécurité́, paires de claquettes ou chaussons néoprènes, casquette, montre, gourde, ...). 

 

• Il est recommandé aux sportifs de ne pas amener des objets de valeur.  
 


